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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23/09/2022 dans l'établissement COVI
S.A.S. implanté 85 boulevard Maréchal Foch BP 160 79300 BRESSUIRE.  Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• COVI S.A.S.     
• 85 boulevard Maréchal Foch BP 160 79300 BRESSUIRE
• Code AIOT : 0057902253
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation de préparation et de conservation de produits alimentaires d'origine animale sous le
régime de l'enregistrement.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• prévention des risques 
• TAR (tour aero-refrigerante)
• rejets

       

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

    
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

11 Généralités     
Arrêté Ministériel

du 23/03/2012,
article 8     

/     Lettre de suite
préfectorale     

3 mois

13 Règles générales.     
Arrêté Ministériel

du 23/03/2012,
article 13-14     

/     
Lettre de suite
préfectorale     3 mois



N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

17  Consignes―
d'exploitation.     

Arrêté Ministériel
du 23/03/2012,
article 24 > I.     

/     Lettre de suite
préfectorale     

3 mois

23 Conditions de
stockage     

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article Annexe II
Point 9     

/     Lettre de suite
préfectorale     

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 

Autre
information 

1     Surveillance de
l’exploitation     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

Annexe 1 – point 3.1     
/     Sans objet     

2     Procédures     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article
Annexe 1 – point

3.7.1.c     

/     Sans objet     

3     
Analyse méthodique

des risques     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article
Annexe 1 – point

3.7.1.a     

/     Sans objet     

4     Dévésiculeur     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

Annexe 1 – point 2.5.2
et point 3.7.2     

/     Sans objet     

5     Plan d’entretien     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

Annexe 1 – point 3.7. I.
1. b) et point 3.7.2.c)     

/     Sans objet     

6     Plan de surveillance     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

Annexe 1 – point 3.7. I.
1. b) et point 3.7.3     

/     Sans objet     

7     Entretien préventif
avant redémarrage     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

Annexe 1 – point 3.7.2     
/     Sans objet     

8     Traitement préventif     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

Annexe 1 – point 3.7. I.
2. b)     

/     Sans objet     

9     Fiches de données
de sécurité     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

Annexe 1 – point 3.3     
/     Sans objet     



N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 

Autre
information 

10 Dispositions et règles
générales     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 3-

5-6-7     
/     Sans objet     

12

Autres locaux
(notamment ceux

abritant le procédé
visé par la ru...     

Arrêté Préfectoral du
14/03/2022, article

Article 2.1.1     
/     Sans objet     

14  Règles générales.     ―
Arrêté Ministériel du

23/03/2012, article 17-
19     

/     Sans objet     

15

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 20     

/     Sans objet     

16 Dispositions
d'exploitation     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 21-

22-23     
/     Sans objet     

18 Principes généraux     
Arrêté Ministériel du

23/03/2012, article 25-
26-27     

/     Sans objet     

19 Effluents-Eaux
pluviales     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 29-

30-31-32     
/     Sans objet     

20
Valeurs limites

d'émission     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 37-

38-40     
/     Sans objet     

21 Valeurs limites
d'émission     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 49-

51     
/     Sans objet     

22 Déchets.     
Arrêté Ministériel du

23/03/2012, article 53-
54     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des actions correctives sont nécessaires suite aux constats relevés lors de la visite.



2-4) Fiches de constats

N° 1 : Surveillance de l’exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.1
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou de plusieurs personnes
nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation
et  des  dangers  et  inconvénients  des  produits  utilisés  ou  stockés  dans  l’installation  et  des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

L’exploitant  s’assure  que  cette  ou  ces  personnes  référentes  ainsi  que  toute  autre  personne
impliquée  directement  ou  indirectement  dans  l’exploitation  de  l’installation,  y  compris  le
personnel d’une entreprise tierce susceptible d’intervenir sur l’installation, sont formées en vue
d’appréhender  selon  leur  fonction  le  risque  de  dispersion  et  de  prolifération  des  légionelles,
associé à l’installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement et a minima tous les cinq
ans, de manière à s’assurer que les personnels soient informés de l’évolution des connaissances en
matière de gestion de ce risque.

Ces formations portent a minima sur :
- les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ;
-  les  moyens  préventifs,  correctifs  et  curatifs  associés  (y  compris  caractéristiques  et  stratégie
d’utilisation des produits de traitement, et moyens de surveillance) ;
- les dispositions du présent arrêté.
Constats : Présence de 12 personnes désignées par l'exploitant.
Présence des attestations de formation des 12 personnes formées.
Présence du programme de formation de la société intervenue (APAVE) au mois d'avril et mai 2022
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Procédures

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.7.1.c
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dans un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine après tout redémarrage
intervenant  après  un  arrêt  prolongé  ou  redémarrage  saisonnier,  une  analyse  en  Legionella
pneumophila est réalisée.
Constats : Fonctionnement de l'installation annuel en semaine (procédure gestion de la TAR).
Absence d'arrêt prolongé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 3 : Analyse méthodique des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.7.1.a
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) est
menée sur l’installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur
l’installation et les moyens de limiter ces risques.
L’AMR analyse de façon explicite les éléments suivants :
- la description de l’installation et son schéma de principe, ses conditions d’aménagement ;
- les points critiques liés à la conception de l’installation ;
-  les  modalités  de  gestion  des  installations  de  refroidissement,  les  différents  modes  de
fonctionnement  et  configurations  hydrauliques  de  l’installation  :  conduite  en  fonctionnement
normal  ou intermittent,  arrêts  complets  ou partiels,  redémarrages,  interventions  relatives  à  la
maintenance ou l’entretien, changement dans le mode d’exploitation, incidents, etc. ;
- les situations d’exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles
dans l’eau du circuit de refroidissement, et notamment les éventuelles mesures compensatoires
dont l’installation peut faire l’objet au titre des points I.2.c et II.1.g du présent article.

Dans l’AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d’exploitation, et leur criticité
évaluée  notamment  en  fonction  de  leur  volume,  et  du  caractère  programmé ou aléatoire  du
passage en circulation de l’eau qu’ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d’eau
dans le circuit d’eau d’appoint est également évalué.
Constats : Présence d'une AMR à jour du 30/08/22.
Présence  d’une  description  de  l’installation  et  d’une  analyse  des  points  critiques  (facteurs  de
risque  liés  à  la  conception,  l'implantation,  le  mode  de  fonctionnement,  les  configurations
hydrauliques attendues, les situations pouvant conduire à un risque de concentration élevée en
légionelles).
Présence de mesures préventives sur les bras morts.
La nature du point d'eau d'appoint est de l'eau du réseau. Présence d'une surveillance de l'eau
d'appoint (plan de suivi de l'eau d'appoint).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 4 : Dévésiculeur

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 2.5.2 et point
3.7.2
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
c) La tour est équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de
fonctionnement  constituant  un  passage  obligatoire  du  flux  d’air  potentiellement  chargé  de
vésicules d’eau, immédiatement avant rejet.
d)  Pour  tout  dévésiculeur  installé  à  partir  du  1er  juillet  2005,  le  fournisseur  du  dispositif  de
limitation des entraînements vésiculaires atteste un taux d’entraînement vésiculaire inférieur à 0,01
% du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement nominales de l’installation.
e)  L’exploitant  s’assure  que  le  dispositif  de  limitation  des  entraînements  vésiculaires  équipant
l’installation est  bien adapté aux caractéristiques de l’installation (type de distributeurs  d’eau,
débit d’eau, débit d’air), afin de respecter cette condition en situation d’exploitation.

Avant  tout  redémarrage  et  en  fonctionnement,  l’exploitant  s’assure  du  bon  état  et  du  bon
positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires.
Constats : Présence d'un dévésiculeur et présence du certificat attestant de son efficacité daté du
05/04/2016.
Présence du rapport d'intervention réalisé le 18/08/2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Plan d’entretien

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.7. I. 1. b) et
point 3.7.2.c)
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire
à supprimer, par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de
l'installation et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans
l'eau de l'installation en amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié
dans l'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau de risque est jugé trop faible pour
entraîner une action, l'exploitant le justifie dans l'AMR.

Une  intervention  de  nettoyage,  par  actions  mécaniques  et/ou  chimiques,  de  la  tour  de
refroidissement, de ses parties internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois par an.
Constats : Présence d’un plan d’entretien fourni par le prestataire.
Présence du rapport d'intervention de nettoyage et de désinfection du prestataire en date du
18/08/2022.
Enregistrement de la maintenance corrective sur l'installation sur le logiciel GMAO.
Présence  d'une  fiche  décrivant  et  justifiant  la  stratégie  de  traitement  (techniques  utilisées,
produits utilisés, mode d'injection, fréquence, quantité…)
Identification des lieux d'injection des produits de traitement sur le plan des installations (pompe
automatique en préventif et manuel dans le bassin en curatif).
Nettoyage réalisé annuellement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 6 : Plan de surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.7. I. 1. b) et
point 3.7.3
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité
des mesures, tels que définis au I.1.3 des présentes consignes d'exploitation. Il précise les actions
curatives et correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive de chaque indicateur, en
particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella pneumophila. La description des
actions curatives et correctives inclut les éventuels produits utilisés et les modalités d'utilisation
telles que les quantités injectées.

La  fréquence  des  prélèvements  et  analyses  des  Legionella  pneumophila  est  au  minimum
bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l’installation.

Les résultats d’analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l’inspection
des installations classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements.
Constats : Présence d’un plan de surveillance de l'eau d'appoint, de l'eau des circuits et des rejets
de l'installation (programme de traitement établi par la société SUEZ).
L'exploitant  a  défini  un  ensemble  de  paramètres  à  surveiller  en  lien  avec  l'AMR  (tH,  pH,
conductivité...)  et, pour chaque indicateur, une fréquence de surveillance et une fourchette de
résultats à respecter (valeurs cibles) ainsi des actions en cas de dérive de chaque paramètre (valeur
d'alerte, valeur d'action).
Fréquence des prélèvements des Legionella pneumophila bimestrielle.
Transmission des résultats via GIDAF.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Entretien préventif avant redémarrage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.7.2
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’installation, en particulier ses parties internes,  est maintenue propre et dans un bon état de
surface avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement.
Constats  :   Présence  du  rapport  d'intervention  du  prestataire  suite  au  dernier  nettoyage  du
18/08/2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 8 : Traitement préventif

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.7. I. 2. b)
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent pendant toute la
durée de fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de
limiter la concentration en légionelles libres dans l'eau du circuit.

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il
démontre l'efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles.
L'exploitant s'efforce de concevoir  ce traitement préventif  de manière à limiter l'utilisation de
produits néfastes pour l'environnement.

Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la
fiche de stratégie de traitement préventif jointe au plan d'entretien.

L'exploitant  justifie  du  choix  des  produits  de  traitements  utilisés,  de  leurs  caractéristiques  et
modalités  d'utilisation (fréquence,  quantités),  au regard des  paramètres propres à l'installation
(notamment  les  matériaux,  le  volume),  des  conditions  d'exploitation  et  des  caractéristiques
physico-chimiques  de  l'eau  du circuit  à  traiter,  en  particulier  la  qualité  de  l'eau  d'appoint,  la
température et le pH.

En  cas  d'utilisation  d'injections  ponctuelles  de  biocide(s)  en  traitement  préventif,  l'exploitant
justifie  que cette  stratégie  de  traitement  est  la  mieux  adaptée à  son installation  et  la  moins
impactante pour l'environnement.

Les stratégies de traitement préventif  par injection de biocides non oxydants en continu sont
limitées aux cas où l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible.
Constats  :  Présence  de  la  mise  en  œuvre  d'un  traitement  préventif  de  l'eau  (programme  de
traitement établi par la société SUEZ).
Présence du programme de traitement préventif établi par la société SUEZ.
Présence d'une description de la stratégie de traitement.
Justification du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités
d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment
les matériaux, le volume), des conditions d'exploitation et des caractéristiques physico-chimiques
de l'eau du circuit à traiter, en particulier la qualité de l'eau d'appoint, la température et le pH
fournie par le prestataire (révisée en août 2020).
Utilisation de biocide en continu justifiée dans la stratégie de traitement.
Utilisation de biocide non oxydant en continu justifiée dans la stratégie de traitement
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 9 : Fiches de données de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article Annexe 1 – point 3.3
Thème(s) : Risques chroniques, TAR
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.
Les  fûts,  réservoirs  et  autres  emballages  doivent  porter  en caractères  très  lisibles  le  nom des
produits  et,  s’il  y  a lieu,  les symboles de danger conformément à la  réglementation relative à
l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Constats : Présence des fiches de données de sécurité.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 10 : Dispositions et règles générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 3-5-6-7
Thème(s) : Risques chroniques, Conformité de l’installation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 3 :  L'installation est implantée, réalisée et  exploitée conformément aux plans et  autres
documents joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation
des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

Article  5:  L'installation  est  implantée  à  une  distance  minimale  de  10  mètres  des  limites  de
propriété de l'installation.
En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant proposera des mesures
alternatives permettant d'assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent.
L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers.

Article  6:  Sans  préjudice  des  règlements  d'urbanisme,  l'exploitant  adopte  les  dispositions
suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

 les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de―
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ;

 les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les―
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont
prévues en cas de besoin ;

 les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ;―
 des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible.―

Article 7: L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation
dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en
bon état de propreté.
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier.
Constats : 
Article 3 : L’établissement est implanté conformément aux différents projets déposés et validés.

Article 5 : Les bâtiments sont implantés à au moins 10 m de limites de propriété sauf pour le local
de stockage épices/sel, préparation épices et du quai de réception des tripes/épices dont les parois
extérieures sont constituées d’un mur REI 120.
Absence de locaux habités ou occupés par des tiers.

Article  6  :  Les  véhicules  (VL et  PL)  circulant  sur  le  site  empruntent  uniquement  des  surfaces
imperméabilisées en enrobé. 
Les  éventuelles  matières  susceptibles  d’être  confrontées  au  risque  d’envol  sur  le  site  sont  les
déchets  d’emballages  plastiques.  Ces  matières  sont  compactées,  stockées  dans  une  benne
spécifique.
Le personnel est sensibilisé à ramasser les éventuelles matières qui pourraient être trouvées sur le
site et à les jeter ou ranger à l’endroit approprié.

Article 7: Les toitures des extensions sont masquées par des acrotères.
Les enseignes sont accrochées sur le bâtiment (sans dépassement de la hauteur du bâtiment).
Toutes les façades ont été étudiées afin d’offrir une harmonie générale au bâtiment.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 11 : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des  conséquences
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.
Constats : Présence d’un plan général des ateliers et stockage.
Présence d’une liste récapitulative des matières premières et produits finis utilisés (description,
nature, volumes des activités et rubriques de classement).

Absence de plan de localisation des risques (dont chaudière, TAR par exemple).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 12 : Autres locaux (notamment ceux abritant le procédé visé par la ru...

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2022, article Article 2.1.1
Thème(s) : Risques accidentels, Comportement au feu
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
AP E223 du 14/03/2022
Les autres locaux, et notamment ceux abritant le procédé visé par la rubrique 2221, le stockage des
produits finis et les locaux frigorifiques présentent les caractéristiques de réaction et de résistance
au feu minimales suivantes :
• ensemble de la structure a minima R. 15 ;
• parois intérieures et extérieures de classe A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques) ;
• les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l’indice BROOF (t3) ;
• toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 30 C munie d’un dispositif
ferme-porte ou de fermeture automatique à l’exception des portes désignées ci après :

Les locaux frigorifiques sont à simple rez-de-chaussée.
Si  les  locaux,  frigorifiques  ou  non,  dédiés  au  stockage  des  produits  finis  abritent  plus  que  la
quantité produite en deux jours par l’installation relevant de la rubrique 2221, ces locaux sont
considérés comme des locaux à risque d’incendie. Les prescriptions du présent article ne sont pas
applicables et ces locaux doivent respecter les prescriptions de l’article 11.1.2.
Une détection incendie généralisée sera mise en place dans tous les nouveaux locaux.
Les portes situées au droit des murs REI120 projetés seront quant à elles conformes à la norme EI2
120C.
Constats : Présence d’une détection incendie généralisée dans tous les nouveaux locaux.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 13 : Règles générales.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 13-14
Thème(s) : Risques accidentels, Désenfumage-Moyens de lutte
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 13: Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation
naturelle  de  fumées  et  de  chaleur  (DENFC),  conformes  à  la  norme  NF  EN  12101-2,  version
décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et
produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie, à l'exception des locaux frigorifiques et des locaux
intégrés aux établissements ERP de type M.
Ces  dispositifs  sont  composés  d'exutoires  à  commande  automatique  et  manuelle  (ou
autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2
% de la surface au sol du local.
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de
superficie utile comprise entre 1 et 6 m² est prévu pour 250 m² de superficie projetée de toiture.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la
zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité de chacun
des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

Article 14: L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

 d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;  de plans des locaux― ―
facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers
pour chaque local, comme prévu à l'article 8 ;

 d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple), d'un réseau public―
ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la
limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un
débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont
les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie
et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible  en toutes  circonstances et  à  une distance de l'installation ayant  recueilli  l'avis  des
services  départementaux  d'incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de
raccordement conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service  d'incendie  et  de
secours  de s'alimenter  et  doit  permettre  de fournir  un  débit  de 60 m³/h.  L'exploitant  est  en
mesure  de  justifier  au  préfet  la  disponibilité  effective  des  débits  d'eau  ainsi  que  le
dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ;

 d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'installation  lorsqu'elle  est  couverte,  sur  les  aires―
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre
et compatibles avec les matières stockées ;

 les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que―
soit la température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Constats : 
Article 13: Présence en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion
(vérification visuelle sur local chaufferie).
Présence de commande manuelles à proximité des accès (vérification visuelle sur local chaufferie).

Article 14: Présence d’extincteurs répartis sur le site dans des endroits stratégiques et adaptés aux
risques à combattre. Vérification par sondage de la localisation des extincteurs à partir du plan
d’intervention sans constater d’anomalie.
Présence de pictogrammes permettant de visualiser la présence d’un équipement.
Présence de 2 poteaux incendie (n°89 et 93) situés à moins de 200m du site.
Présence d’une réserve incendie d’un volume unitaire de 240 m³. La deuxième poche prévue sera
installée et mise en service avant fin octobre 2022.



Non conformité : Présence d’un plan d’évacuation avec localisation des issues de secours, des
commandes de désenfumage, des déclencheurs manuels d’alarme incendie, des extincteurs, des
RIA, des postes de coupure d’eau générale, d’électricité et de gaz. Ce plan n’a pas été réactualisé
depuis les derniers travaux.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 14 :  Règles générales.―

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 17-19
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques, éclairage et chauffage-Détection
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 17: L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments
justifiant  que  ses  installations  électriques  sont  réalisées  conformément  aux  règles  en  vigueur,
entretenues en bon état et vérifiées.
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes
applicables.
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel  ne produisent pas,  lors d'un incendie, de gouttes
enflammées.
Le chauffage des locaux de production, de stockage et des locaux techniques ne peut être réalisé
que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un
degré de sécurité équivalent.

Article 19: Chaque local technique ou armoire technique ou partie de l'installation recensée selon
les dispositions de l'article 8 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire
disposent d'une détection adaptée aux risques en présence. L'exploitant dresse la liste de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir
leur efficacité dans le temps.
L'exploitant  est  en  mesure  de  démontrer  la  pertinence  du  dimensionnement  retenu pour  les
dispositifs  de  détection  et,  le  cas  échéant,  d'extinction.  En  cas  d'installation  de  systèmes
d'extinction automatique d'incendie,  ceux-ci  sont conçus,  installés et  entretenus régulièrement
conformément aux référentiels reconnus.
Constats : 
Article 17: Dernières vérifications des installations électriques effectuée :
- Q18 vérifications électriques par APAVE en date du 28 mars 2022 et 
- Q19 thermographie par ACTEMIUM en date du 12 mai 2022.

Article 19: Présence d’une alarme incendie de type 1 (détail des éléments présentés sur facture
ACTEMIUM).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 15 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 20
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositif de rétention des pollutions accidentelles
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.Cette disposition n'est pas applicable aux bassins
de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

 dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des―
fûts ;

 dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;―
 dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure―

à 800 litres.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du
milieu  naturel.  Ce  confinement  peut  être  réalisé  par  des  dispositifs  internes  ou  externes  à
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées,
de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette
capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en
mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs.
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En
cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles
d'être  polluées  y  sont  portées.  Tout  moyen  est  mis  en  place  pour  éviter  la  propagation  de
l'incendie par ces écoulements.
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la
somme :

 du volume des matières liquides stockées ;―
 du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie (120 m³ minimum) ;―
 du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage―

vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.
Les  eaux  d'extinction  collectées  sont  éliminées  vers  les  filières  de  traitement  des  déchets
appropriées.
Constats : Présence de rétentions associées aux liquides dangereux pour l’environnement.
Les eaux d’extinction incendie sont recueillies via les réseaux eaux pluviales et eaux usées du site
qui sont équipés de vannes manuelles. Elles sont dirigées vers le bassin de rétention étanche pour
analyse et traitement par un prestataire agréé pour la pollution constatée.
Présence d’une consigne de fermeture de ces vannes.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 16 : Dispositions d'exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 21-22-23
Thème(s) : Risques accidentels, Surveillance de l’exploitation-Travaux-Verification
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article21: L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident.
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

Article 22: Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8, et notamment celles recensées
locaux à risque d'incendie définis à l'article 11.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis d'intervention " (pour une intervention
sans  flamme et  sans  source  de  chaleur)  et  éventuellement  d'un  " permis  de  feu  " (pour  une
intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces
permis  sont  délivrés  après  analyse  des  risques  liés  aux  travaux  et  définition  des  mesures
appropriées.
Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière sont
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement
le " permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet
d'un " permis de feu ". Cette interdiction est affichée en caractères
apparents.

Article 23: L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications.
Constats : 
Article 21: Présence d’une liste de personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l’installation, des dangers et inconvénients, des produits utilisés ou stockés et des dispositifs à
mettre en œuvre en cas d’incident.
Site est entièrement clos.

Article 22: Présence de « permis d’intervention » et de « permis de feu ».

Article 23: Dernière vérification des moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs, RIA, système
de désenfumage) effectuée par AES en date du 22 avril 2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 17 :  Consignes d'exploitation.―

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 24 > I.
Thème(s) : Risques accidentels, Consignes et protection individuelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

 l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer―
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;

 l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;―
 l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ;―
 les  conditions  de  conservation  et  de  stockage  des  produits,  notamment  les  précautions  à―

prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;
 les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de―

fluides) ;
 les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie  contenant  des―

substances dangereuses ;
 les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à―

l'article 20 ;
 les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;―
 la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de―

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
 l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ;―
 les règles de stockage définies à l'article 24 (II) ;―
 les modalités de nettoyage et de récupération des matières au sein des ateliers prévues par―

l'article 29 (II).
Constats : Absence d'affichage des consignes d'exploitation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois



N° 18 : Principes généraux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 25-26-27
Thème(s) : Risques chroniques, Principes généraux-Prélèvements et consommation eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 25: Le rejet respecte les dispositions de l'article 22 du 2 février 1998 modifié en matière de :
- compatibilité avec le milieu récepteur (article 22-2-I) ;
- suppression des émissions de substances dangereuses (article 22-2-III).
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu.
La conception et  l'exploitation des  installations  permet de limiter  les  débits  d'eau et  les  flux
polluants.

Article  26:  Le  prélèvement  ne  se  situe  pas  dans  une  zone  où  des  mesures  permanentes  de
répartition quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement.
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/  ou le milieu naturel est
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement.
Si le prélèvement d'eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, il
est d'une capacité maximale inférieure à 1 000 m ³/ heure et inférieur à 5 % du débit du cours d'eau
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau.
Si  le  prélèvement d'eau est  effectué par  forage,  puits  ou ouvrage souterrain  dans un système
aquifère,  à  l'exclusion  de  nappes  d'accompagnement  de  cours  d'eau,  par  pompage,  drainage,
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé est inférieur à 200 000 m ³ par an.
La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Article 27: Si le volume prélevé par forage est supérieur à 10 000 m ³/ an, les dispositions prises
pour  l'implantation,  l'exploitation,  le  suivi,  la  surveillance et  la  mise  à l'arrêt  des  ouvrages  de
prélèvement sont conformes aux dispositions indiquées dans l'arrêté du 11 septembre 2003 relatif
aux prélèvements soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement.
Les  installations  de  prélèvement  d'eau sont  munies  d'un  dispositif  de  mesure  totalisateur.  Ce
dispositif est relevé quotidiennement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m ³/ j,
hebdomadairement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls  peuvent  être  construits  dans  le  lit  du  cours  d'eau  des  ouvrages  de  prélèvement  ne
nécessitant  pas  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  L.  214-3  du  code  de  l'environnement.  Le
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214.18.
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion. En cas de coexistence sur le site d'un réseau d'alimentation en eau
public et d'un réseau d'alimentation en eau privé (forage par exemple), aucune connexion ne peut
être établie entre ces deux réseaux.
Constats : 
Article 25: Les eaux usées, après pré-traitement, sont rejetées dans le réseau de collecte raccordé à
la station d’épuration de BRESSUIRE RHEAS.
Un arrêté, daté du 23 octobre 2020, signé entre COVI et la Communauté d’Agglomération du
Bocage Bressuirais, définit les conditions de rejet de ces eaux.

Article 26: Établissement alimenté en eau potable par le réseau d’adduction public.
Volume maximal prélevé dans le réseau public : 450 m³/h.
Absence de forage.

Article 27: Quantités prélevées et enregistrées en 2020 et 2021.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 19 : Effluents-Eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 29-30-31-32
Thème(s) : Risques chroniques, Effluents-Eaux pluviales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 29: Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels
où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise.
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
de  l'installation  ou  de  dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  réseaux,
éventuellement  par  mélange  avec  d'autres  effluents.  Ces  effluents  ne  contiennent  pas  de
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site.
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables,  ou susceptibles de
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement,  regards,  avaloirs,  postes  de  relevage,  postes  de  mesure,  vannes  manuelles  et
automatiques... Il est conservé dans le dossier de l'installation.

Afin de limiter au minimum la charge de l'effluent en corps gras, particules alimentaires, et débris
organiques  en  général,  les  sols  des  ateliers,  chambres  froides  et  tous  ateliers  de  travail  sont
nettoyés à sec par raclage avant lavage.
Sans préjudice des obligations réglementaires sanitaires, les sols des zones susceptibles de recueillir
des eaux résiduaires et/ou de lavage de l'installation sont garnis d'un revêtement imperméable et
la pente permet de conduire ces effluents vers un orifice pourvu d'un siphon et, le cas échéant,
d'un  bac  perforé  permettant  de  récupérer  les  matières  solides,  et  raccordé  au  réseau
d'évacuation.L'installation  possède  un  dispositif  de  prétraitement  des  effluents  produits
comportant,  au  minimum,  un  dégrillage  et,  le  cas  échéant,  un  tamisage,  un  dessablage,  un
dégraissage, ou toute autre solution de traitement.

Article 30: Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Les
ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une
minimisation de la zone de mélange.
Les  dispositifs  de  rejet  des  eaux  résiduaires  sont  aménagés  de  manière  à  réduire  autant  que
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation.

Article  31:  Sur  chaque canalisation  de  rejet  d'effluents  sont  prévus  un  point  de  prélèvement
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...).
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont,  qualité  des  parois,  régime  d'écoulement,  etc.)  permettent  de  réaliser  des  mesures
représentatives  de manière que la  vitesse n'y  soit  pas  sensiblement ralentie  par  des  seuils  ou
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en  toute  sécurité.  Toutes  dispositions  sont  également  prises  pour  faciliter  l'intervention
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées

Article 32: En matière de dispositif de gestion des eaux pluviales, les dispositions de l'article 43 du
2 février 1998 modifié s'appliquent.
Les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des activités menées par
l'installation industrielle  respectent les valeurs limites fixées à l'article 36 avant rejet au milieu
naturel.
Constats : 
Article 29: Présence d’un plan des réseaux de collecte des effluents.
Le pétitionnaire déclare que les réseaux d'évacuation des eaux usées à l'intérieur des locaux sont
équipés de siphons de sol remplis d'eau permettant de jouer le rôle "d'étouffoir" par l'absence
d'air.



Article 30: Les eaux usées sont contrôlées en aval du nouveau prétraitement mis en service en 2019
et les eaux pluviales sont contrôlées au niveau du regard à proximité du bassin de rétention.

Article  31:  Présence  d’un  plan  de  localisation  des  points  de  prélèvement  d’échantillon  et  de
mesure.

Article 32: Les eaux pluviales sont dirigées vers un bassin de rétention afin qu’il  soit utilisé en
fonctionnement normal comme bassin d’orage.
Seule la nouvelle voie engins en limite Ouest et  une partie du parking véhicules légers,  zones
situées en contrebas du bassin existant, ne transiteront pas par ce nouveau bassin. A noter que ces
zones sont déjà imperméabilisées et raccordées au réseau d’assainissement pluvial. Un séparateur
à hydrocarbures a  été ajouté pour le traitement de ces voiries avant raccordement au réseau
d’assainissement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 20 : Valeurs limites d'émission

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 37-38-40
Thème(s) : Risques chroniques, Traitement-Dépassements
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 37: En matière de traitement externe des effluents par une station d'épuration collective,
les dispositions de l'article 34 de l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent.
Elles concernent notamment :
- les modalités de raccordement ;
- les valeurs limites avant raccordement ;
Ces  dernières  dépendent  de  la  nature  des  polluants  rejetés  (macropolluants  ou  substances
dangereuses) et du type de station d'épuration (urbaine, industrielle ou mixte).

Article  38:  Les  valeurs  limites  ci-dessus  s'appliquent  à  des  prélèvements,  mesures  ou  analyses
moyens réalisés sur 24 heures.
Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures
peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 
Dans le cas d'une autosurveillance journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 %
sont comptés sur une base mensuelle.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la
valeur limite prescrite.
Pour  l'azote et  le  phosphore,  la  concentration moyenne sur  un prélèvement de 24 heures  ne
dépasse pas le double des valeurs limites fixées.

Article  40:  Les  installations  de  traitement en  cas  de  rejet  direct  dans  le  milieu naturel  et  les
installations  de  prétraitement  en  cas  de  raccordement  à  une  station  d'épuration  collective,
urbaine ou industrielle, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au
rejet, sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations de débit, de température
ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des
installations.
Les  installations  de  traitement  et/ou  de  prétraitement  sont  correctement  entretenues.  Les
principaux  paramètres  permettant  de  s'assurer  de  leur  bonne  marche  sont  mesurés
périodiquement.  Les  résultats  de  ces  mesures  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation pendant cinq années.
Si  une  indisponibilité  ou  un  dysfonctionnement  des  installations  de  traitement  et/ou  de
prétraitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le
présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en
limitant ou en arrêtant si besoin l'activité concernée.
Constats : 
Article 37: Les eaux pré-traitées sont dirigées vers un bassin tampon de l’agglomération de 1 300 m³
situé à proximité de l’établissement (de l’autre côté du boulevard Rivière) puis rejetées dans une
canalisation spécifique jusqu’à la station d’épuration de Bressuire RHEAS pour un traitement final
avant rejet dans le milieu récepteur.
Présence d’une convention de rejet datée du 23 octobre 2020.

Présence d’un registre de suivi  des VLE (vu 2021 et 2022).  Vérification sur septembre 2021 des
valeurs indiquées sur  le registre de suivi  et  sur  le bulletin  d’analyses EUROFINS sans  constater
d’écart.

Article 38: Présence d’un tableau de suivi du respect des VLE

Article 40: Présence d’un registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant
de s'assurer la bonne marche de l'installation de traitement des effluents
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 21 : Valeurs limites d'émission

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 49-51
Thème(s) : Risques chroniques, Odeurs-Bruit
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 49: Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à
l'origine d'émission de gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé
et à la sécurité publique. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins
de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la
gêne pour le voisinage (éloignement...).L'exploitant démontre dans son dossier de demande qu'il a
pris  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  éviter  en  toute  circonstance,  à  l'exception  des
procédés  de  traitement  anaérobie,  l'apparition  de  conditions  anaérobies  dans  les  bassins  de
stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel  ouvert.  Le débit d'odeur des gaz émis à
l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses, ne dépasse
pas les valeurs suivantes :HAUTEUR D'ÉMISSION(en m)DÉBIT D'ODEUR(en oue/h).

Article  51:  Les  émissions  sonores  de  l'installation  ne  sont  pas  à  l'origine,  dans  les  zones  à
émergence  réglementée,  d'une  émergence  supérieure  aux  valeurs  admissibles  définies  dans  le
tableau.De  plus,  le  niveau  de  bruit  en  limite  de  propriété  de  l'installation  ne  dépasse  pas,
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de
nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. Dans le cas où
le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de
l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède
pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou
nocturne définies dans le tableau ci-dessus.
Constats : Aucune anomalie constatée le jour du contrôle.
Aucune plainte à ce jour.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 22 : Déchets.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 53-54
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage et élimination des déchets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article  53:  L'exploitant  effectue  à  l'intérieur  de  son  établissement  la  séparation  des  déchets
(dangereux  ou  non)  de  façon  à  faciliter  leur  traitement  ou  leur  élimination  dans  des  filières
spécifiques.
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des
conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d'un  lessivage  par  les  eaux
météoriques,  d'une pollution des eaux superficielles et souterraines,  des envols  et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets dangereux sont réalisés sur
des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques.
La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas :

 la capacité produite en 24 heures pour les déchets fermentescibles en l'absence de locaux ou―
de dispositifs assurant leur confinement et réfrigérés ;

 la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition―
vers l'installation d'élimination.

Les sous-produits  animaux sont stockés,  avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des
conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d'un  lessivage  par  les  eaux
météoriques,  d'une pollution des eaux superficielles et souterraines,  des envols  et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.
Le stockage des sous-produits animaux est effectué selon leur catégorie afin que leur collecte et
leur traitement soient réalisés dans les conditions prévues par le règlement (CE) n° 1069/2009, dans
des contenants identifiés, et de manière qu'ils ne soient pas source de contaminations croisées.
La quantité de sous-produits animaux fermentescibles entreposés sur le site ne dépasse pas la
capacité produite en 24 heures en l'absence de locaux ou de dispositifs assurant leur confinement
et réfrigérés.

Article  54:  Les  déchets  qui  ne  peuvent  pas  être  valorisés  sont  éliminés  dans  des  installations
réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier
l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées.
L'exploitant  met  en  place  un  registre  caractérisant  et  quantifiant  tous  les  déchets  dangereux
générés par ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi
dès qu'il remet ces déchets à un tiers.
Tout brûlage à l'air libre est interdit.

Les  sous-produits  animaux  doivent  être  traités  ou  éliminés  dans  un  atelier  agréé  au  titre  du
règlement (CE) n° 1069/2009, sauf dans le cas d'une unité d'incinération autorisée au titre de la
directive  2000/96/CE.  Le  traitement  sur  place  est  une  exception  soumise  à  autorisation  et  à
agrément au titre du règlement (CE) n° 1069/2009. Tout brûlage à l'air libre est interdit.
Leur transport doit s'accompagner d'un document commercial tel que défini dans le règlement
(UE) 142/2011 dûment complété et indiquant entre autres la catégorie du sous-produit, la quantité
évacuée et l'établissement agréé de destination. L'exploitant consigne les envois et les documents
commerciaux ou les certificats sanitaires correspondants. L'exploitant complète le registre visé à
l'article 54.1 susvisé en ce qui concerne la nature du sous-produit, sa catégorie, le tonnage et la
filière d'élimination.
Constats : 
Article 53:  Présence de bennes  spécifiques  (DIB,  cartons)  pour  le  stockage des  déchets  avant
enlèvement.
Présence de bennes spécifiques pour le stockage des déchets de catégorie 2 et 3

Article 54: Présence des bons d’enlèvement des déchets (notamment catégorie 2 et 3).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



N° 23 : Conditions de stockage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II Point 9
Thème(s) : Risques accidentels, Stockage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique
d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond
ou tout système de chauffage et d'éclairage.
Les  matières  stockées  en  vrac  sont  par  ailleurs  séparées  des  autres  matières  par  un  espace
minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée
par rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou
tout système de chauffage et d'éclairage.
Constats : Distance minimale de stockage des palettes (minimum de 1 mètre entre la toiture et les
palettes) dans l’entrepôt ouvert non respectée.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois
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